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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
 
ARRETE n° 2013-182 du 15 mai 2013 portant habilitation du Docteur Denis OLLEAN, médecin à l’agence 
régionale de santé d’Auvergne, à constater les infractions relevant de son champ de compétence. 1758 
 
ARRETE n° 2013-182 du 15 mai 2013 portant habilitation du Docteur Marie-Françoise ANDRE, médecin à 
l’agence régionale de santé d’Auvergne, à constater les infractions relevant de son champ de compétence. 1759 
 
ARRETE n° 2013-184 di 15 mai 2013 portant habilitation de Madame Danièle SCHIKOWSKI, à constater les 
infractions relevant de son champ de compétence. 1760 
 
ARRETE n° 2013-185 du 15 mai 2013 portant habilitation de Monsieur Philippe GUIBERT, à constater les 
infractions relevant de son champ de compétence. 1761 
 
ARRETE DT 63 - 2013 - 90 en date du 31 mai 2013, relatif à l'agrément de l'entreprise de transports sanitaires 
S.A.S. AMBULANCE DES COUZES, ayant comme Président Monsieur Alain GOFFOZ à PLAUZAT : 
41 Route de Champeix, agréée sous le n° 236, à compter du 1er juin 2013.  1762 
 
Arrêté DT 63 - 2013 - 86 en date du 4 juin 2013 relatif au retrait d'agrément, à compter du 1er juin 2013 de 
l'entreprise de transports sanitaires : SARL AZUR AMBULANCE, gérée par Madame BUCHE Annie à 
VEYRE-MONTON : 28 Route de Saint-Sandoux. 1764 
 
 

DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
 
Bureau de l’Environnement. Bureau des Affaires Juridiques et Contentieux 
 
ARRÊTÉ N°13/01141/PREF 63 du 29 mai 2013 Prescrivant l'ouverture d‘une enquête unique regroupant : 
- une enquête préalable à la déclaration d'utilté publique - une enquête parcellaire  - une enquête loi sur l‘eau 
sur le projet du syndicat mixte du parc de l‘Aize d'aménagement des phases 1 et 2 de la ZAC de l‘Aize n°2 
sur le territoire de la commune de Combronde 1765 
 
 
Bureau du Contrôle de Légalité 
 
ARRETE n° 13/01148 du 3 juin 2013 actant la modification des statuts du syndicat mixte du Parc naturel 
régional Livradois-Forez. 1770 
 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 
Service Expertise Technique 
 
ARRETE N° 2013/SET/09 du 3 juin 2013 portant autorisation d’occupation du domaine public fluvial. 1786 
 
 

DIRECTION INTERDEPARTEMENTALE DES ROUTES MASSIF CEN TRAL 
 
ARRETE Temporaire N° 2013-N-004 du 30 mai 2013 réglementant temporairement la circulation sur 
l’autoroute A75 dans le département du Puy-de-Dôme. 1788 
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DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMENAG EMENT ET DU LOGEMENT 
 
ARRETE Préfectoral complémentaire N° 13/01130 du 29 mai 2013 modifiant les prescriptions applicables à 
la société CRISTAL UNION ETABLISSEMENT DE BOURDON à Clermont Ferrand. 1790 
 
ARRETE complémentaire N° 13/01144 du 29 mai 2013 portant agrément d’une exploitation d’un centre de 
véhicules hors d’usage D’PAR à CHATEAUGAY. 1798 
 
ARRETE N° 13/01149 du 3 juin 2013 portant sur la suspension de la surveillance des eaux souterraines au 
droit de l’ancien site BP France à Gerzat. 1803 
 
ARRETE Préfectoral complémentaire N° 13/01152 du 3 juin 2013 modifiant les dispositions appliquées à la 
Société GEFA, sur le territoire de la commune de GERZAT. 1805 
 
 

D.I.R.E.C.C.T.E. 
 
Retrait de récépissé du 3 juin 2013 de déclaration de organisme de services à la personne enregistré sous le 
numéro SAP751175811 au nom de l’entreprise de Monsieur DUMONT Virgil (nom commercial : PC INTACT) 
dont le siège social est situé 65, avenue Salvador ALLENDE - 63800 COURNON D’AUVERGNE 1810 
 
Récépissé de déclaration du 4 juin 2013 de organisme de services à la personne enregistré sous le numéro 
SAP7753501154 au nom de l’entreprise de Monsieur STASSE Eddy (nom commercial : AEBMULTI 63) dont 
le siège social est situé 15, rue du Château des Vergnes 63100 CLERMONT-FERRAND 1812 
 
 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES D’AUVERG NE 
 
Direction Régionale des Finances Publiques d’Auvergne et du département du Puy-de-Dôme 
 
ARRETE N° 13/01126 du 28 mai 2013 d’ouverture de travaux remaniement du cadastre sur la commune de 
Aulhat St Privat. 1814 
 
 

ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 
 
Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Auvergne 
 
ARRETE préfectoral N° 87 du 3 juin 2013 portant sur la commission administrative paritaire locale des 
dessinateurs. 1815 
 
 

REGLEMENTATION 
 
Direction de la  Réglementation. Bureau de la Réglementation et des Elections. 
 
ARRETE N° 13/01146B du 30 mai 2013 portant habilitation dans le domaine funéraire. 1817 
 



 
 
Recueil 2013 -35- du 11 juin 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

1758

AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
 
 

ARRETE DT 63 - 2013 - 90 en date du 31 mai 2013 Dôme, relatif à l'agrément de l'entreprise de transports sanitaires 
S.A.S. AMBULANCE DES COUZES, ayant comme Président Monsieur Alain GOFFOZ à PLAUZAT : 

41 Route de Champeix, agréée sous le n° 236, à compter du 1er juin 2013.  
 
 
 

LE DELEGUE TERRITORIAL 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

 
A R R E T E 

 
 

ARTICLE 1  : L’entreprise de transports sanitaires : S.A.S. AMBULANCE DES COUZES, ayant comme Président Monsieur 
Alain GOFFOZ : 41 Route de Champeix à PLAUZAT (63730) est agréée sous le n° 236, à compter du 1er juin 2013.  
 
 
ARTICLE 2 : Les moyens autorisés sont ceux qui figurent à l’annexe du présent Arrêté. 
 
 
ARTICLE 3 :  Toute modification de ces moyens devra être portée à la connaissance de Monsieur le Délégué Territorial de 
l’Agence Régionale de Santé, afin, qu’après toutes vérifications qu’il jugera utile de diligenter, il procède à la modification de 
ladite annexe. 
 
 
ARTICLE 4 :  Monsieur le Délégué Territorial de l’Agence Régionale de Santé est chargé de l’exécution du présent Arrêté. 
 
 
ARTICLE 5 : Le présent Arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif compétent, dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication au recueil des actes administratifs pour 
les tiers. 
 
 
ARTICLE 6 : Cet Arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Puy-de-Dôme. 
 
 
 
 
 

Pour le Directeur Général, 
Le Délégué Territorial du Puy-de-Dôme, 
 
 
 
 
Joël MAY 
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ANNEXE DE L’ARRÊTÉ DT 63 – Arrêté 2013 – 90 
 
 

ENTREPRISE : Société par Actions Simplifiée ; AMBULANCE DES COUZES 
Président : Monsieur Alain GOFFOZ 

 
Adresse :41 Route de Champeix – 63730 PLAUZAT 
Téléphone : 04.73.16.42.90 
 
 
Numéro d’agrément : 236 

 
 

MOYENS DONT DISPOSE L’ENTREPRISE 
 
VÉHICULES :  
 
Ambulances                                      V.S.L.  
 
RENAULT n° CT-608-YPCITROEN n° CV-340-AQ 
RENAULT n° BQ-841-CHRENAULT n° BE-117-MN 
 
PERSONNEL : 
 
. Monsieur GOFFOZ Julien, titulaire du D.E.A. 
. Monsieur CAMILLERI Fabrice, titulaire du C.C.A. 
. Madame MARGER Carole, titulaire du D.E.A. 
. Madame MARIOT Eliane, titulaire de l’A.F.G.S.U. 2 
. Monsieur MAUREL Philippe, titulaire du C.C.A. 
 
 
 

P/LE DELEGUE TERRITORIAL, 
LE DELEGUE ADJOINT, 
 
 
 
 
Sylvie GOUHIER 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
 

 
 
 
Arrêté DT 63 - 2013 - 86 en date du 4 juin 2013 relatif au retrait d'agrément, à compter du 1er juin 2013 de l'entreprise 
de transports sanitaires : SARL AZUR AMBULANCE, gérée par Madame BUCHE Annie à VEYRE-MONTON : 28 

Route de Saint-Sandoux. 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL de l’AGENCE 
REGIONALE de SANTE d’AUVERGNE 

 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 
 

 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1er  : L’entreprise  de transports sanitaires : S.A.R.L. AZUR AMBULANCE, gérée par Madame BUCHE Annie, à 
VEYRE-MONTON : 28 Route de Saint-Sandoux, numéro 132, n’est plus agréée pour effectuer des transports sanitaires à 
compter du 1er juin 2013.  
 
 
 
ARTICLE 2 :  Monsieur le Délégué Territorial de l’Agence Régionale de Santé est chargé de l’exécution du présent Arrêté. 
 
 
 
ARTICLE 3 : Cet Arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Puy-de-Dôme. 
 
 
 
 

Pour le Directeur Général, 
Le Délégué Territorial du Puy-de-Dôme, 
 
 
 
 
 Joël MAY 
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DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
 

LE PREFET DU PUY DE DOME 
Pôle Affaires Juridiques, Contentieux et Environnement 

 
Bureau de l’Environnement 

 
Bureau des Affaires Juridiques et Contentieux 

 
ARRÊTÉ N°13/01141/PREF 63 du 29 mai 2013 Prescrivant l'ouverture d‘une enquête unique regroupant : 

- une enquête préalable à la déclaration d'utilté publique - une enquête parcellaire  - une enquête loi sur l‘eau 
sur le projet du syndicat mixte du parc de l‘Aize d'aménagement des phases 1 et 2 de la ZAC de l‘Aize n°2 

sur le territoire de la commune de Combronde 

 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE,  
PREFET DU PUY-DE-DOME 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR  

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

A R R E T E 

 

ARTICLE 1  - Le projet ci-dessus visé est porté par le syndicat mixte du parc de l’Aize qui, par délibération de son conseil syndical 
en date du 26 avril 2012, a confié à l'EPF/SMAF, l’acquisition des parcelles nécessaires à l'aménagement des phases 1 et 2 de la 
ZAC de l’Aize n°2 sur le territoire de la commune de Combronde, par voie de déclaration d’utilité publique. 

Des informations pourront être demandées au porteur du projet : 

• M. Sylvain Lelièvre, Directeur du Syndicat Mixte du Parc de l’Aize, 

18 rue du Général Desaix-63460 Combronde. 

parcdelaize@orange.fr 

 

ARTICLE 2  - Sur la demande de l’EPF/SMAF, il sera procédé à une enquête unique regroupant : 

• une enquête préalable à la déclaration d'utilité publique d’aménagement des phases 1 et 2 de la ZAC de l’Aize n°2 sur 
le territoire de la commune de Combronde ; 

• une enquête parcellaire en vue de délimiter exactement les immeubles à acquérir pour permettre la réalisation de cette 
opération sur le territoire de la commune de Combronde, 

• Une enquête loi sur l’eau. 

Ces enquêtes se dérouleront du lundi 24 juin 2013 au vendredi 26 juillet 2013 inclus. 

 

ARTICLE 3  - Par décision du 7 mai 2013, M. le Président du Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand a désigné en qualité de : 

• Commissaire-enquêteur titulaire 

M. Jean-Pierre GONZALEZ, ingénieur divisionnaire des T.P.E., en retraite 

• Commissaire-enquêteur suppléant  

M. Charles JEANNEAU, officier supérieur du Ministère de la Défense, en retraite. 

 

ENQUETES PREALABLE A LA DECLARATION D'UTILITE PUBLI QUE  ET LOI SUR L’EAU  
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ARTICLE 4  - Les pièces du dossier d'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique et loi sur l’eau ainsi qu’un registre unique 
seront déposées pendant 33 jours du lundi 24 juin 2013 au vendredi 26 juillet 2013 inclus à la mairie de Combronde. 

Durant la même période, un registre unique commun à l’enquête préalable à la DUP et loi sur l’eau, sera également déposé dans le 
même lieu. 

ARTICLE 5  -  Avant le début de l’enquête, le registre unique, établi sur feuillets non mobiles sera côté et paraphé par le 
commissaire-enquêteur et tenu à la disposition du public à la mairie de Combronde. 

ARTICLE 6  - Toute personne pourra avoir accès au dossier et au registre les jours et heures habituels d'ouverture, à la mairie de 
Combronde, à savoir :  

• du lundi au mercredi de 8 h à 12 h et de 14 h à 17 h, 

• le jeudi de 8 h à 12 h et de 14 h à 18 h,  

• le vendredi de 8 h à 12 h et de 14 h à 17 h, sauf jours fériés. 

 

ARTICLE 7  - Pendant le délai fixé à l'article 4, le public pourra consigner ses observations, propositions et contre-propositions sur 
le registre d’enquête. 

Les observations, propositions et contre-propositions pourront également être adressées par correspondance au commissaire-
enquêteur à la mairie de Combronde, et le cas échéant, par voie électronique à l’adresse suivante : commune-
combronde@wanadoo.fr. 

En outre, les observations écrites et orales du public seront également reçues par le commissaire-enquêteur à la mairie de 
Combronde dans les conditions suivantes : 

• le lundi 24 juin 2013 de 14 h à 17 h, 

• le mardi 2 juillet 2013 de 8 h à 11 h, 

• le mercredi 10 juillet 2013 de 9 h à 12 h, 

• le jeudi 18 juillet 2013 de 14 h à 17 h, 

• le vendredi 26 juillet 2013 de 14 h à 17 h. 

Les observations du public seront consultables et communicables aux frais de la personne qui en fera la demande pendant toute la 
durée de l’enquête. 

ARTICLE 8  - A l'expiration du délai d'enquête, le registre d’enquête sera mis à la disposition du commissaire-enquêteur et clos par 
lui. 

ARTICLE 9  - Dès réception du registre et des documents annexés, le commissaire-enquêteur rencontrera dans la huitaine, le 
responsable du projet, plan ou programme et lui communiquera les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal 
de synthèse. Le responsable du projet, plan ou programme dispose d’un délai de quinze jours pour produire ses observations 
éventuelles. 

ARTICLE 10  - Le commissaire-enquêteur établira un rapport unique qui relate le déroulement de l’enquête et examine les 
observations recueillies. 

Le rapport comportera le rappel de l’objet du projet, plan ou programme, la liste de l’ensemble des pièces figurant dans le dossier 
d’enquête, une synthèse des observations du public, une analyse des propositions et contre-proposition produites durant l’enquête et, 
le cas échéant, les observations du responsable du projet, plan programme en réponse aux observations du public. 

Le commissaire-enquêteur adressera l’exemplaire du dossier de l’enquête déposé à la mairie de Combronde accompagné de la copie 
de son rapport et de ses conclusions motivées au Sous-Préfet de Riom qui transmettra l’ensemble de ces pièces accompagnées de son 
propre avis au Préfet du Puy-de-Dôme (DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L'ENVIRONNEMENT-Bureau des 
Affaires Juridiques et du Contentieux et Bureau de l’Environnement). Il transmettra également la copie de son rapport et de ses 
conclusions motivées au Président du Tribunal Administratif. 

Si, dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture de l’enquête, le commissaire-enquêteur titulaire, n’avait pas remis 
son rapport et ses conclusions motivées, ni présenté au Préfet du Puy-de-Dôme, conformément à la faculté qui lui est octroyée à 
l’article L.123-15, le commissaire-enquêteur suppléant le remplacerait. 
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ARTICLE 11  - Le Préfet du Puy-de-Dôme adressera, dès leur réception, copie du rapport et des conclusions au responsable du 
projet, plan ou programme ainsi qu’à la Mairie de Combronde. 

Copie du rapport et des conclusions sera sans délai tenue à la disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture de 
l’enquête à la Préfecture du Puy-de-Dôme et à la mairie de Combronde. 

Après avoir publié l’avis d’ouverture de l’enquête sur son site internet, le Préfet du Puy-de-dôme publiera le rapport et les conclusions 
du commissaire-enquêteur sur ce même site et le tiendra à la disposition du public pendant un an. 

ARTICLE 12  - L’enquête publique poursuivie à la suite d’une suspension autorisée conformément au I de l’article L.123-14 sera 
menée, si possible, par le même commissaire-enquêteur. Elle fera l’objet d’un nouvel arrêté d’organisation, d’une nouvelle publicité, 
et, pour les projets, d’une nouvelle information de la commune conformément à l’article R.123-12. 

L’enquête pourra être prolongée d’une durée d’au moins trente jours. 

Le dossier d’enquête initial sera complété dans ses différents éléments, et comprendra notamment : 

1°-Une note expliquant les modifications substantielles apportées au projet, plan ou programme par rapport à sa version initialement 
soumise à enquête ; 

2°-Lorsqu’ils sont requis, l’étude d’impact ou l’évaluation environnementale intégrant ces modifications, ainsi que l’avis de l’autorité 
administrative de l’Etat compétente en matière d’environnement mentionné aux L.122-1 et L.122-7 du code de l’environnement ou 
l’article L.121-12 du code de l’urbanisme portant sur cette étude d’impact ou cette évaluation environnementale actualisée. 

 

ENQUÊTE PARCELLAIRE  

 

ARTICLE 13  - Le plan parcellaire et la liste des propriétaires visés par le Maire, seront déposés le premier jour de l’enquête, en 
mairie de Combronde pendant le délai fixé à l'article 4 et aux jours et heures indiqués. 

Pendant le même délai, les observations sur les limites des biens à exproprier seront consignées sur le registre unique d'enquête ou 
adressées par écrit à M. le Maire de Combronde qui les joindra au registre. De plus, le commissaire-enquêteur se tiendra en mairie de 
Combronde pour entendre toute personne ayant des déclarations à formuler sur cette enquête parcellaire dans les conditions définies à 
l’article 7. 

ARTICLE 14  - Notification individuelle du dépôt du dossier à la mairie de Combronde, sera faite par l'expropriant, sous pli 
recommandé avec demande d'avis de réception aux propriétaires concernés dont le domicile est connu ; en cas de domicile inconnu, la 
notification sera faite en double copie au maire, qui en fera respectivement, afficher une et, le cas échéant, aux locataires et preneurs à 
bail rural. 

ARTICLE 15  - Les propriétaires seront mis en demeure par l'expropriant, lors de la notification prévue par l'article 14 et tenus de 
fournir les indications relatives à leur identité, telles qu'elles sont énumérées aux articles 5 et 6, premier alinéa du décret du 4 janvier 
1955, ou à défaut, de donner tous renseignements en leur possession sur l'identité du ou des propriétaires actuels. 

ARTICLE 16  - L'expropriant devra assurer les notifications légales aux propriétaires et usufruitiers intéressés qui seront tenus de lui 
communiquer le nom des autres ayants-droit et celui des personnes pouvant réclamer des servitudes. 

ARTICLE 17  - En plus des formalités prévues à l'article précédent, l'expropriant devra faire procéder à l'affichage des articles L.13-2 
et R.13-15 du Code de l'expropriation reproduit en annexe, pour permettre aux ayants-droit inconnus de lui de se manifester dans le 
mois, suivant cette publicité, sous peine de forclusion de leurs droits. 

ARTICLE 18  - Si le commissaire-enquêteur propose, en accord avec l'expropriant un changement de tracé et si le changement rend 
nécessaire l'expropriation de nouvelles surfaces de terrains bâtis ou non bâtis, avertissement en sera donné collectivement et 
individuellement dans les conditions fixées aux articles 14, 16, 17 du présent arrêté. Pendant un délai de huit jours à dater de cet 
avertissement, le procè-verbal et les dossiers resteront déposés à la mairie de Combronde où les intéressés pourront fournir leurs 
observations comme il est dit à l'article 15 ci-dessus. 

A l'expiration de ce délai, le commissaire-enquêteur fera connaître à nouveau, dans un délai de huit jours, ses conclusions et fera 
parvenir le dossier au Sous-Préfet de Riom qui le transmettra au Préfet du PUY-DE -DOME (DIRECTION DES COLLECTIVITES 

TERRITORIALES ET DE L'ENVIRONNEMENT-Bureau des Affaires Juridiques et du Contentieux et Bureau de l’Environnement). 
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MESURES DE PUBLICITE COMMUNES  

 

ARTICLE 19  - Un avis d'ouverture de l’enquête unique sera publié avant le 7 juin 2013 par voie d'affiche et éventuellement par tous 
autres procédés en usage dans la commune de Combronde. L'accomplissement de cette mesure de publicité pendant toute la durée de 
l’enquête unique sera certifié par le maire de Combronde. 

Il sera également procédé, pendant toute la durée de l’enquête, par le responsable du projet, à l'affichage du même avis sur le lieu où à 
proximité immédiate du projet d'aménagement des phases 1 et 2 de la ZAC de l’Aize n°2. 

Cet avis se présente sous forme d’affiche de format A2, il devra être visible de la voie publique. Cet avis sera, en outre, inséré en 
caractères apparents dans deux journaux régionaux publiés dans le département, quinze jours au moins avant le début de l’enquête et 
rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci. 

Cet avis sera également publié par mes soins sur le site internet de la préfecture du Puy-de-Dôme. www.puy-de-dome.gouv.fr 

ARTICLE 20  - Au terme de cette enquête unique trois décisions distinctes seront prises par arrêté du Préfet du Puy-de-Dôme, à 
savoir :  

• Arrêté déclarant d’utilité publique le projet d’aménagement des phases 1 et 2 de la ZAC de l’Aize n°2 et autorisant 
l’EPF/SMAF à réaliser les acquisitions foncières, 

• Arrêté de cessibilité autorisant l’expropriation des parcelles nécessaires à la réalisation du projet, 

• Arrêté portant autorisation de ce projet au titre de la loi sur l’eau. 

•  

ARTICLE 21  - Copie du présent arrêté sera adressée à : 

- M. le Sous-Préfet de RIOM, 

- M. le Président du Syndicat Mixte du Parc de l’Aize, 

- M. le Directeur de l’EPF/SMAF, 

- M. le Maire de Combronde, 

- M. le Commissaire-enquêteur titulaire, 

- M. le Commissaire-enquêteur suppléant. 

 

chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution. 

 

LE PREFET, 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 

 

 

Jean-Bernard BOBIN 
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A N.N E X E 
________________

 

 

 

ARTICLE L 13-2 
DU CODE DE L’EXPROPRIATION 

POUR CAUSE D’UTILITE PUBLIQUE 
 

 

« En vue de la fixation des indemnités, l’expropriant notifie aux propriétaires et usufruitiers intéressés, soit l’avis d’ouverture 
de l’enquête, soit l’acte déclarant l’utilité publique, soit l’arrêté de cessibilité, soit l’ordonnance d’expropriation. 

 

Le propriétaire et l’usufruitier sont tenus d’appeler et de faire connaître à l’expropriant les fermiers, locataires, ceux qui ont 
des droits d’emphytéose, d’habitation ou d’usage et ceux qui peuvent réclamer des servitudes. 

 

Les autres intéressés seront en demeure de faire valoir leurs droits par publicité collective et tenus de se faire connaître à 
l’expropriant, à défaut de quoi, ils seront déchus de tous droits à l’indemnité. » 

 

 

 

ARTICLE R 13-15 
DU CODE DE L’EXPROPRIATION 

POUR CAUSE D’UTILITE PUBLIQUE 
 

 

 

« La notification prévue au premier alinéa de l’article L 13-2 est faite conformément aux dispositions du premier alinéa de 
l’article R 13-41. Elle précise que le propriétaire et l’usufruitier sont tenus d’appeler et de faire connaître à l’expropriant, dans le délai 
d’un mois, les fermiers, les locataires, les personnes qui ont des droits d’emphytéose, d’habitation ou d’usage et celles qui peuvent 
réclamer des servitudes. 

 

La publicité collective mentionnée au troisième alinéa de l’article L 13-2 comporte un avis publié à la diligence de 
l’expropriant par voie d’affiche et éventuellement par tous autres procédés dans chacune des communes désignées par le préfet, sans que 
cette formalité soit limitée nécessairement aux communes où ont lieu les opérations. L’accomplissement de cette mesure de publicité est 
certifiée par le maire. Cet avis est en outre inséré dans un des journaux publiés dans le département. Il doit préciser, en caractères 
apparents, que les personnes intéressées autres que le propriétaire, l’usufruitier, les fermiers, les locataires, ceux qui ont des droits 
d’emphytéose, d’habitation ou d’usage et ceux qui peuvent réclamer des servitudes sont tenues de se faire connaître à l’expropriant dans 
un délai d’un mois, à défaut de quoi elles seront, en vertu des dispositions finales du troisième alinéa de l’article L 13-2, déchues de tout 
droit à l’indemnité. 

 

La notification et la publicité mentionnées aux deux alinéas qui précèdent peuvent être faites en même temps que celles 
prévues à la section I ou à la section II du chapitre 1er.» 
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DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
 

 

 
 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
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DIRECTION INTERDEPARTEMENTALE DES ROUTES MASSIF CEN TRAL 
 
 
 

 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMENAG EMENT ET DU LOGEMENT 
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DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMENAG EMENT ET DU LOGEMENT 
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DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMENAG EMENT ET DU LOGEMENT 
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DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES D’AUVERG NE 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Auvergne 
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REGLEMENTATION 
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